
Invasion d’Altises sur Chou au 20 
07 2019 

Après traitement homéopathique. 
Photo début Aout 2019 
 

Initiation Agro-Homéopathie 
    
du jeudi 15 avril au 13 mai 21 
     en visioconférence 
 
http://apmh.asso.fr            

                               
 

Pourquoi ? :  
Pour s’initier à traiter les plantes par l’agro-
homéopathie, médecine efficace, non polluante, 
respectueuse de l’environnement et de moindre 
coût. 

Comment ? :  en visioconférence. 
L’encadrement théorique et pratique sera assuré 
par :  

- Monsieur Abdelaziz Yaacoubi, ingénieur 
agronome-homéopathe,  

- Madame Sabine Lory, ingénieur agronome-
homéopathe, responsable d’Adria 

Vous apprendrez à reconnaitre les pathologies de votre 
jardin ou de vos cultures. N’hésitez pas à en photographier 
des échantillons ! 

Vous apprendrez à soigner les différentes 
pathologies de vos arbres ou de vos légumes avec 
l’homéopathie. (photos ci jointes, essais Adria 2019) 

Vous apprendrez à choisir la dilution idéale d’un 
remède donné pour un traitement pérenne. 
 

Programme ?  Programme détaillé, https://www.apmh.asso.fr/files/inscription%20adria_homeo_vegetal.pdf         
- Module 1 : 2h de présentation le jeudi 15 avril de 13h30 à 15h30 
- Module 2 : Fondements de l’homéopathie de 3h (accès 7/7j, 24/24h) plus 1h30 le 22 avril à 13h30 
- Module 3 : maitriser la démarche en agro homéo, 3h (accès 7/7, 24/24) plus 1h30 le 3 mai à 13h30 
- Module 4 : journée en présentiel ou en visio selon vos disponibilités 7h (région parisienne) 
- Module 5 : Remèdes de base et répertorisation 3h en accès libre plus 3h30 le 13 mai en visio  
Soit 8h30 en visioconférence, 9h en accès libre et 7h en présentiel ou en visio : total 24 heures 30 

 

Pour qui ? 
- Pour tous : agronomes professionnels, agriculteurs ou jardiniers amateurs, intéressés par une 

agriculture respectueuse de l’environnement. (dans la limite des places disponibles) 
 
 

Participation forfaitaire aux frais de : 
300 € pour les adhérents Apmh -350 € pour les non adhérents   

Possibilité de prise en charge par le fond de formation Vivéa pour les cotisants à la MSA – 
 appeler Adria au 06 76 61 22 39 ou au  06 34 38 78 34 – asso.adria@gmail.com  

 

Fiche d’inscription cours en ligne (à retourner le + rapidement possible, par mail, nombre de places limité) 
  

Nom et prénom : _______________________________ structure : ____________________ 
 

Adresse postale : ____________________________CP VILLE : ________________________ 
 

Tél portable : ____________________ email : ____________________@______________ 
 

Profession : _____________________    
Productions végétales : __________________________________________________________________ 
Niveau en homéopathie : aucun, débutant, confirmé 
Pour ceux qui n’ont pas de prise en charge Vivéa, virement à l’ordre de l’Apmh 
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